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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-48647

Département(s) de publication : 42
 Annonce n° 26-48647

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

CHU DE SAINT ETIENNE- GHT LOIRENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26420030400162N° National d'identification : 
SAINT ETIENNEVille : 

42055Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

42Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRES_2025-181Intitulé du marché : 
79419000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le(s) présent(s) marché(s) a (ont) pour objet de réaliser un Description succincte du marché : 

diagnostic de l’offre de soins de cardiologie.
- Financier (40%) - Technique (60%) o Références : 20 points o Méthode Critères d'attribution : 

proposée (dont délai, organisation et calendrier de la mission, suggestion de rencontres à effectuer) : 
20 points o Qualité du livrable (détail, compréhension de la demande) : 20 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
MARCHE 264501 EUROGROUPE CONSULTING IMMEUBLE WORKSTATION 25 QUAI DU PRESIDENT 
PAUL DOUMER 92400 COURBEVOIE SIRET 323 912 998 00081 DUREE DE MARCHE 12 MOIS A DATE DE 
NOTIFICATION SANS RECONDUCTION MONTANT DE MARCHE 60 100.00 HT SOIT 72120.00 TTC

18/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-48647
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-48647

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


